
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



    Figurent sur l’original et sur ces deux pages 44 et 45,  la correspondance  
1995 échangée entre la commune du Chenit et les Archives cantonales à 
Lausanne. La commune du Chenit affirme ne pas posséder les originaux de 
l’acte de partage – qu’elle avait pourtant entre les mains - tandis que les ACV 
répondent que la commune doit les posséder, peut-être difficiles à trouver, mais 
que pour répondre à sa demande, elles lui envoient copie de ses propres 
originaux.  
 



 



 



 



 



 



 



 



 


